




























 

 

 

 

 

 
Société par actions simplifiée au capital de 58.021 euros 

Siège : 132 rue de Rivoli – 75001 Paris 

RCS Paris 432 322 964 

(la « Société ») 

 

 

PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE 

EN DATE DU 9 JUILLET 2019 

 

 

L’an deux mille vingt, 

Le neuf juillet, 

A 10 heures. 

 

Les associés de la Société se sont réunis en assemblée générale (l’« Assemblée »), au siège social de la 

Société. 

 

Il a été établi une feuille de présence qui a été émargée par chaque membre de l’Assemblée en entrant 

en séance. 

 

L’Assemblée est présidée par Monsieur Emeric Ernoult, en sa qualité de Président de la Société. 

 

La société EUREDIT, représentée par Monsieur Marc Valy, Commissaire aux comptes, régulièrement 

convoqué, est absent et excusé. 

 

En conséquence, l’Assemblée est régulièrement constituée et peut valablement délibérer. 

 

Le Président dépose sur le bureau et met à la disposition de l’Assemblée : 

 

- la copie du courrier électronique de convocation adressé au Commissaire aux comptes, 

- la copie du courrier électronique de convocation adressé aux associés, 

- les comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2019, comprenant le bilan, le compte de résultat et 

l’annexe, 

- la feuille de présence à l’Assemblée, 

- les pouvoirs des associés représentés par des mandataires, 

- le rapport du Président de la Société, 

- le rapport du Commissaire aux comptes sur les comptes annuels clos le 31 décembre 

2019, 

- le rapport spécial du Commissaire aux comptes sur les conventions visées à l'article 

L.227-10 du Code de commerce, 

- le texte des projets de résolutions proposées par le Président de la Société à l’Assemblée, 

- un exemplaire des statuts de la Société. 

 

 

ont pris les décisions relatives à l’ordre du jour suivant : 

 

- Lecture du rapport de gestion établi par le Président, 

- Approbation des comptes annuels de l’exercice social clos le 31 décembre 2019 et quitus au 

Président, 

- Affectation du résultat de l’exercice, 
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- Lecture du rapport spécial du Commissaire aux comptes sur les conventions visées à l’article L. 

227-10 du Code de commerce et décision à cet égard, 

- Questions diverses, 

- Pouvoir pour l’accomplissement des formalités. 

 

 

PREMIERE RESOLUTION 

Approbation des comptes de l'exercice social clos le 31 décembre 2019 et 

quitus au Président 

 

L'Assemblée, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

ordinaires, 

 

connaissance prise du rapport de gestion,  

 

approuve ledit rapport ainsi que les comptes, soit le bilan, le compte de résultat et l'annexe, de l'exercice 

social clos le 31 décembre 2019 tels qu'ils sont présentés et qui font apparaître un bénéfice de 

763.695 euros, ainsi que les opérations qui y sont mentionnées, 

 

prend acte, conformément aux dispositions des articles 223 quater et quinquies du Code général des 

impôts, de l’absence de dépenses et charges visées aux articles 39-4 et 39-5 dudit Code effectuées au 

cours de l’exercice, 

 

donne au Président quitus entier et sans réserve de sa gestion pour l'exercice clos le 31 décembre 2019. 

 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix des associés. 

 

 

DEUXIEME RESOLUTION 

Affectation du résultat de l’exercice social clos 

 

L'Assemblée, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

ordinaires, 

 

connaissance prise du rapport de gestion,  

 

constatant que le bénéfice de l'exercice clos le 31 décembre 2019 s'élève à la somme de 763.695 euros,  

 

décide d’affecter :  

- à hauteur de 18 euros à la réserve légale, 

- à hauteur de 763.677 au compte « report à nouveau », dont le solde, avant cette affectation, 

est de 513.224 euros. 

 

constate que compte tenu de cette affectation : 

 

- le compte « réserve légale », s’élève à la somme de 5.802 euros,  

- le compte « report à nouveau » s’élève à 1.276.901 euros, 

- les capitaux propres de la Société s'élèvent à un montant de 1.732.381 euros pour un capital 

social de 58.021 euros. 

 

prend acte, conformément aux dispositions de l'article 243 bis du Code général des impôts, qu’aucune 

distribution de dividende n'a été effectuée au cours des trois derniers exercices.  

 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix des associés. 
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TROISIEME RESOLUTION 

Lecture du rapport spécial du Commissaire aux comptes sur les conventions visées 

à l’article L. 227-10 du Code de commerce et décision à cet égard 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales ordinaires, 

 

connaissance prise du rapport de gestion établi par le Président et du rapport spécial du Commissaire 

aux comptes sur les conventions visées à l’article L. 227-10 du Code de commerce et statuant sur ce 

rapport,  

 

approuve ledit rapport et prend acte qu’aucune convention visée audit article n’a été conclue au cours 

de l’exercice clos le 31 décembre 2019.  

 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix des associés. 

 

 

QUATRIEME RESOLUTION 

Pouvoir pour l’accomplissement des formalités 

 

L'Assemblée, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

ordinaires, 

 

donne tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un extrait du présent procès-verbal pour remplir toutes 

formalités légales consécutives à l'adoption des résolutions qui précèdent. 

 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix des associés. 

 

 

*** 

 

 

L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le Président déclare la séance 

levée. 

 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par le 

Président. 

 

 

 

 Fait à Paris,  

 

 

___________________________ 

Le Président 

 

___________________________ 

FPCI HI INOV 2 

Par Hi Inov SAS 

Par Valérie GOMBART 
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SAS au capital de 57 843 euros 
132 rue de Rivoli                                                                                                       
75001 PARIS 

 

 
RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES COMPTES ANNUELS 

EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2019 

 

Aux associés, 
 

Opinion 
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons effectué l’audit des 
comptes annuels de la société AGORAPULSE relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2019, tels qu'ils sont joints au 
présent rapport. Ces comptes ont été arrêtés par les dirigeants sur la base des éléments disponibles à cette date dans 
un contexte évolutif de crise sanitaire liée au Covid-19.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et 
sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation 
financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice. 

Fondement de l’opinion 
 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous estimons que les 
éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités du 
commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport. 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui nous sont applicables, sur la 
période du 1er janvier 2019 à la date d’émission de notre rapport, et notamment nous n’avons pas fourni de services 
interdits par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes. 

Justification des appréciations 
 
En application des dispositions des articles L.823-9 et R.823-7 du Code de Commerce relatives à la justification de nos 
appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, selon notre jugement professionnel, 
ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de l’exercice. 
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Les appréciations auxquelles nous avons procédé pour émettre l’opinion ci-dessus, sont fondées sur les diligences 
effectuées portant en particulier sur : 

- le caractère approprié des principes comptables retenus par la société au vu des informations et documents 
fournis par la direction, et notamment pour ce qui concerne la valorisation des frais de recherche et 
développement ; 

- L’absence de décision et d’événements importants intervenus au cours de l’exercice dont l’incidence ne serait pas 
signalée de manière appropriée dans les documents remis aux actionnaires ; 

- La présentation des comptes annuels.  

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur ensemble et 
de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes 
annuels pris isolément. 

Vérification du rapport de gestion et des autres documents adressés aux actionnaires  
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, aux 
vérifications spécifiques prévues par la loi. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des 
informations données dans le rapport de gestion du président et dans les autres documents adressés aux actionnaires 
sur la situation financière et les comptes annuels. S’agissant des évènements survenus et des éléments connus 
postérieurement à la date d’arrêté des comptes relatifs aux effets de la crise liée au Covid-19, la direction nous a 
indiqué qu’ils feront l’objet d’une communication à l’assemblée générale appelée à statuer sur les comptes.  

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise relatives aux comptes 
annuels 
 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux règles et 
principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à 
l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de 
fraudes ou résultent d'erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la société à poursuivre 
son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité 
d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la 
société ou de cesser son activité.  
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le Président.  

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 
 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable 
que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance 
raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux 
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normes d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies 
peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut 
raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  
Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des comptes ne consiste 
pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, le 
commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre : 
 

- il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que 
celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit 
face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. 
Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui 
d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, 
les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

 
- il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit 

appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle 
interne ; 

 
- il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 

estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les 
comptes annuels ; 

 
- il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de continuité 

d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des 
événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de la société  à poursuivre 
son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, 
étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la 
continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des 
lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette 
incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une 
certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 
- il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent les 

opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 
 
 
Paris, le 15 mai 2020 

 
 

Marc VALY  
Commissaire aux Comptes  
Représentant de la SARL EUREDIT Représentant de la SARL EU
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